
SUBSTANCES INTERDITES DANS CERTAINS SPORTS

PI. ALCOOL

L’alcool (éthanol) est interdit en compétition seulement, dans les sports suivants. La détection 
sera effectuée par éthylométrie et/ou analyse sanguine. Le seuil de violation est équivalent à une 
concentration sanguine d’alcool de 0,10 g/L.

• Aéronautique (FAI)

• Automobile (FIA)

• Motonautique (UIM)

• Tir à l’arc (WA)

P2. BÊTABLOQUANTS

Les bêta-bloquants sont interdits en compétition seulement, dans les sports suivants et aussi 
interdits hors-compétition si indiqué.

• Automobile (FIA)

• Billard (toutes les disciplines) (WCBS)

• Fléchettes (WDF)

• Golf ( IGF)

• Ski (FIS) pour le saut à skis, le saut freestyle/halfpipe et le snowboard 
halfpipe/big air

• Sports subaquatiques (CMAS) pour l’apnée dynamique avec ou sans palmes, 
l’apnée en immersion libre, l’apnée en poids constant avec ou sans palmes, 
l’apnée en poids variable, l’apnée Jump Blue, l’apnée statique, la chasse 
sous-marine et le tir sur cible.

• Tir (ISSF. IPC)*

• Tir à l'arc (WA)*

* Aussi interdit hors-compétition 

incluent sans s’y limiter :

Acébutolol; alprénolol; aténolol; bétaxolol; bisoprolol; bunolol; cartéolol; 
carvédilol; céliprolol; esmolol; labétalol; lévobunolol; métipranolol; métoprolol; 
nadolol; oxprénolol; pindolol; propranolol; sotalol et timolol.
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